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2.2.1 Pratique recommandée. Le même modèle de déclaration générale de-
vrait être accepté tant à l'entrée qu'à la sortie d'un navire.

2.2.2 Pratique recommandée. Dans la déclaration générale, les pouvoirs pu-
blics ne devraient exiger d'autres renseignements que les suivants:

nom et description du navire
nationalité du navire
renseignements relatifs à l'immatriculation
renseignements relatifs à la jauge
nom du capitaine
nom et adresse de l'agent du navire
description sommaire de la cargaison
nombre de membres de l'équipage
nombre de passagers
renseignements sommaires relatifs au voyage
date et heure d'arrivée, ou date de départ
port d'arrivée ou de départ
emplacement du navire dans le port.

2.2.3 Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration générale datéeet signée par le capitaine, l'agent du navire ou toute autre personne dûmentautorisée par le capitaine.

2.3 Norme. La déclaration de la cargaison est le document de base surlequel figurent les renseignements relatifs à la cargaison exigés par les pouvoirspublics à l'entrée comme à la sortie. Cependant, des renseignements sur les car-taisons dangereuses peuvent être demandés séparément.
2.3.1 Pratique recommandée. Dans la déclaration de la cargaison, les pou-7oirs publics ne devraient pas exiger d'autres renseignements que les suivants:
a) à l'arrivée

nom et nationalité du navire
nom du capitaine
port de provenance
port où est rédigée la déclaration
marques et numéros; nombre et nature des colis; quantité et description

des marchandises
numéro des connaissements de la cargaison destinée à être débarquée auport en question
ports auxquels la marchandise restant à bord doit être débarquéepremier port d'embarquement de la marchandise chargée sous con-naissement direct;

b) au départ
nom et nationalité du navire
nom du capitaine
port de destination
pour les marchandises chargées au port en question: marques et numé-

ros; nombre et nature des colis; quantité et description des mar-
chandises

numéros des connaissements pour les marchandises embarquées au
port en question.

2.3.2. Pratique recommandée. Pour la cargaison demeurant à bord, les pou-lirs publics ne devraient exiger que des détails sommaires sur un minimum de41ts essentiels.


